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APPEL A PROJETS 

L’aéronautique en Belgique :
passé et présent

____________________________________

1. Informations relatives à l’appel à projets

A. Objectif du Fonds

Le Fonds Alfred Renard a été créé au sein de la Fondation Roi Baudouin en mémoire de l’ingénieur aéronautique belge, Alfred Renard. Le Fonds a pour objectif de promouvoir la recherche scientifique dans le domaine aéronautique ou spatial et de valoriser le patrimoine aéronautique belge. 

B. L’appel à projets

Chaque année, le Fonds Alfred Renard lance un double appel à projets afin de récompenser un ou plusieurs projet(s) qui font honneur au domaine de l’aéronautique en Belgique. D'une part, il y a un appel à projets autour de la conservation du patrimoine aéronautique. D'autre part, il y a un appel à projets autour de la recherche innovante.

Il peut s’agir notamment de projets :

0. De recherche scientifique en mécanique de fluides, en mécanique du solide, ou en moteurs. Une préférence sera donnée aux projets dans le domaine aéronautique ou spatial ;
0. De promotion, sauvegarde, restauration et/ou conservation, et mise en valeur au sens large du patrimoine aéronautique belge ; y inclus l’archive de documents écrits et photographiques de monsieur Alfred Renard.

Un dossier qui tient compte de l’actualité est un plus.
Le fonds soutiendra les initiatives susceptibles d’avoir des effets multiplicateurs et porteurs d’innovation social, scientifique ou culturelle. 
Par ailleurs, le projet devra servir l’intérêt public, soit par une recherche à destination d’un plus large public, soit par un patrimoine mis à disposition du public. L’intervention du Fonds ne peut servir au financement de frais de personnel structurels.

Le projet lauréat doit être effectivement réalisé. Il est donc important de bien élaborer et justifier le projet et sa concrétisation (budget, cahier des charges, partenaires) dans le dossier.

Le montant maximal du soutien octroyé par le Fonds Alfred Renard par projet est de €6.000.

Les dossiers peuvent être introduits par :
0. les universités, haute-écoles ou instituts de recherche
0. les musées ou institutions artistiques/historiques
0. toute tierce personne en mesure d’assurer la réalisation technique du projet

C. Procédure de sélection

La sélection est assurée par le Comité de gestion du Fonds qui se réunit une fois par an, sur base des critères ci-dessous. Si nécessaire, il fait appel à l’avis d’experts indépendants. Le Comité de gestion ne motive pas ses décisions, qui sont sans appel. 

Chaque candidat est informé par mail du résultat de la sélection. Tout projet sélectionné fait l’objet d’une convention prévoyant une procédure de contrôle quant à l’affectation du soutien. Le soutien financier sera versé en une tranche, après la signature de la convention. Un rapport d’évaluation sera demandé à la fin du projet.

Critères de recevabilité et de sélection

Pour être pris en considération, les dossiers introduits doivent répondre aux critères de recevabilité suivants :
1. Le formulaire de candidature doit être rempli complètement.
1. Le porteur du projet est le représentant d’une collectivité, une organisation sans but lucratif, une institution, un groupe de bénévoles ou une institution publique locale (c.à.d. pas une organisation commerciale).
1. Le projet doit être pertinent par rapport aux objectifs du Fonds.

Dans sa sélection, le Comité tiendra compte des critères suivants :
1. La qualité de la mise en œuvre du projet (mesurée e.a. par la précision et la fiabilité du plan financier, la réalisme du calendrier, l’évaluation et le suivi du projet, …) ;
1. La valeur exemplative du projet (entraînant e.a. un changement positif, la reprise du projet par d’autres, …) ;
1. l’accessibilité du projet (par exemple publication en cas de recherche, exposition en cas de patrimoine);
1. l’importance du projet pour les objectifs du Fonds ;
1. l’urgence du projet ;
1. La vision à long terme : les garanties de continuité du projet (possibilité de débouchés des publications et des études, amélioration due au nouvel aménagement…) ;
1. l’actualité.
D. Modalités de participation

Seuls les dossiers de candidature complétés en ligne seront pris en considération (www.kbs-frb.be  – taper ‘Alfred Renard’ dans la fonction recherche). 

Les annexes suivantes seront demandées :
· description des partenaires * ;
· présentation du budget * ;
· dans le cas d’un projet concernant le patrimoine : les informations pratiques ;
· dans le cas d’un projet concernant le patrimoine : photos du projet ;
· dans le cas d’un projet de recherche : le cv du chercheur / de la chercheuse ; 
· dans le cas d'une publication, un résumé, la table des matières et des informations sur le   contrat d'édition (max. 1 à 2 pages) ; 
· si le candidat n’est pas le propriétaire, l’autorisation ou la procuration du propriétaire ; 
· en cas de restauration, une description du traitement proposé et une estimation détaillée ainsi que le CV du restaurateur ;
· s’il s’agit d'un événement ou d'une exposition, le scénario et les plans ; 
· le cahier des charges et/ou l’offre de prix.

Pour plus d’informations :
Hanne-Lise Frateur – +32 2 883 07 84 – frateur.h@kbs-frb.be
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